
Afin	d'optimiser	la	lecture	des	images	et	du	contenu	des	lettres
d'informations	du	CDG86,	nous	vous	conseillons	d'utiliser	le
navigateur	Mozilla	Firefox.

Le	CDG86	soutient	cette	action
nationale.

Le	CDG86	soutient	cette	action
internationale.

Retrouvez	l'actualité	statutaire,	la	jurisprudence,	la
Foire	 aux	 Questions	 et	 le	 focus	 du	 mois	 sur	 le
droit	de	grève	dans	cette	publication	mutualisée
entre	 11	 centres	 de	 gestion	 de	 la	 Nouvelle-
Aquitaine.

Le	Mag	RH	de	novembre	est
disponible

Découvrir	le	Mag	RH	de	novembre	2022

Des	 électeurs	 ont	 reçu,	 par	 voie	 postale,	 deux
enveloppes	et	deux	codes	d’accès	au	système	de
vote	électronique	suite	à	un	problème	technique.
Un	 courrier	 «	 ANNULE	 ET	 REMPLACE	 »	 avec	 un
nouveau	 code	 d’accès	 sera	 transmis	 par	 voie
postale	à	l’ensemble	des	électeurs	et	les	courriers
précédemment	reçus	pourront	être	détruits.
Entre	le	1er	et	le	8	décembre,	VOTEZ	!
Vote	 électronique	 en	 quelques	 clics	 sur
ordinateur	portable,	tablette,	smartphone	!

Elections	professionnelles	-
Avis	aux	électeurs

En	lire	plus

Merci	 d’envoyer	 votre	 nouvelle	 convention
d’adhésion	 au	 service	 médecine	 de
prévention	avant	 le	15	décembre	prochain,
afin	 que	 le	 secrétariat	 puisse	 vous	 faire	 parvenir
les	 convocations	 aux	 visites	 médicales	 pour	 vos
agents	à	partir	de	janvier	2023.
En	effet,	aucun	agent	ne	pourra	être	convoqué	en
janvier	si	cette	nouvelle	convention	d’adhésion	au
service	 médecine	 de	 prévention	 n’est	 pas

Visites	médicales	janvier	2023
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Le	CDG86,	à	vos	côtés

Médecine	de	prévention

https://www.cdg86.fr/documentation/4367-mag-rh
https://www.cdg86.fr/carriere-retraite/elections-professionnelles


retournée	au	secrétariat	à	cette	date.
Contact	:
medecine@cdg86.fr
En	lire	plus	sur	la	nouvelle	tarification	du

service	médecine	de	prévention	et
télécharger	la	nouvelle	convention

d'adhésion

Vous	êtes	assistant	de	prévention	dans
votre	collectivité.	Vous	avez	suivi	votre
formation	obligatoire,	vous	connaissez	votre	rôle,
vos	missions	mais	vous	vous	sentez	parfois
démuni	pour	exercer	cette	fonction	au	quotidien
et	vous	recherchez	des	informations	et	des
conseils	pratiques	?

RAPPEL	INVITATION	-
Matinales	de	la	prévention

Vous	êtes	élu,	secrétaire	de	mairie,	DGS	ou	responsable	RH,	vous
souhaitez	nommer	un	assistant	de	prévention	mais	vous	ne	connaissez	pas
ses	attributions	ni	les	moyens	à	lui	octroyer	?
	Venez	échanger	avec	nous	lors	d'une	rencontre	dans	les	locaux	du
CDG86.
	
Contact	:	prevention@cdg86.fr
	
Choisissez	une	date	et	inscrivez-vous	en	ligne	:

Vendredi	2	décembre	2022
9h	-	11h

Lundi	5	décembre	2022
14h	-	16h

Le	 calendrier	 des	 instances	 paritaires	 est
disponible	sur	notre	site	internet.
Contact	:
instances-paritaires@cdg86.fr

Calendrier	prévisionnel		2023
des	instances	paritaires

En	lire	plus

La	 fiche	 pratique	 est	 disponible	 sur	 notre	 site
internet.
Contacts	:
conseil-carriere@cdg86.fr
conseil-paie@cdg86.fr

Recrutement	des	agents
recenseurs

En	lire	plus

Les	 calendriers	 prévisionnels	 du	 Conseil	 médical
2023	 en	 formation	 plénière	 et	 en	 formation
restreinte	sont	à	votre	disposition	sur	 les	 fichiers

Calendriers	prévisionnels
2023	du	Conseil	Médical

Prévention	et	Maintien	dans	l'emploi

Carrière	et	Rémunération

Instances	médicales	&	Assurances
statutaires
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en	 téléchargement	 dans	 les	 pages	 dédiées	 sur
notre	site	internet.

En	lire	plus

Les	 CERFA	 d'arrêt	 de	 travail	 et	 certificat	 médical
initial	 accident	 de	 travail/maladie	 professionnelle
fusionnent	 :	 l'avis	 d'arrêt	 de	 travail	 est
devenu	le	support	unique.

Changement	concernant	les
CERFA	"Avis	d'arrêt	de	travail"

En	lire	plus

La	période	d'immersion	professionnelle,	de	quoi
s'agit-il	?
Ce	dispositif	permet	de	découvrir	un	métier,	un	environnement	professionnel
ou	un	secteur	d’activité	en	situation	réelle	de	 travail	afin	de	valider	des	choix
d’orientation	ou	d’initier	une	démarche	de	recrutement.
	
Deux	dispositifs	existent	selon	le	statut	du	demandeur	:

La	Période	de	Mise	en	Situation	en	Milieu	Professionnel	(PMSMP)
destinée	 à	 des	 salariés	 en	 recherche	 d’emploi	 ou	 de	 réorientation
professionnelle,	 à	 des	 demandeurs	 d’emploi,	 inscrits	 ou	 non	 à	 Pôle
Emploi,	 qui	 font	 l’objet	 d’un	 accompagnement	 social	 ou	 professionnel
personnalisé	:
Pour	plus	d'informations	>>		cliquer	ICI
La	 période	 d’immersion	 professionnelle,	 créée	 par	 le	 décret	 n°
2022-1043	du	22	juillet	2022	relatif	à	la	formation	et	à	l’accompagnement
personnalisé	 des	 agents	 publics	 en	 vue	 de	 favoriser	 leur	 évolution
professionnelle,	 s’adresse	 aux	 agents	 publics	 des	 trois	 versants	 de	 la
fonction	publique.	
Pour	plus	d'informations	>>	cliquer	ICI

	
Véritable	outil	RH,	pensez-y	!

La	26ème	édition	de	la	Semaine	Européenne	pour
l’Emploi	 des	 Personnes	 Handicapées	 (SEEPH)
s’est	déroulée	du	14	au	20	novembre	2022.	Cette
année,	le	CDG86	a	créé	un	programme	spécifique
et	a	mené	des	actions	tout	au	long	de	la	semaine.
Des	 remarques	ou	suggestions	sur	cette	édition
ou	 pour	 l’année	 2023,	 n’hésitez	 pas	 à	 nous
contacter	sur
mobilite@cdg86.fr

Le	plein	emploi	des	personnes
en	situation	de	handicap

Retrouvez	toutes	les	diffusions	sur	la
page	dédiée	sur	notre	site	Internet

En	raison	des	délais	imposés	par	la	Trésorerie	en
fin	 d'année,	 les	 états	 d'heures	 doivent	 être
déposés	 sur	 la	 plateforme	 NET	 REMPLACEMENT
au	plus	tard	le	30	novembre	avant	17h00,	pour	la
réalisation	des	paies	de	décembre.
Contact	:	paie-emploitemporaire@cdg86.fr

RAPPEL	-	Paies	des	agents	mis
à	disposition	-	Transmission
des	états	d'heures

En	lire	plus

Emploi	&	Parcours	professionnels
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Cet	e-mail	a	été	envoyé	à	{{	contact.EMAIL	}}
Vous	avez	reçu	cet	email	car	vous	vous	êtes	inscrit	sur	CDG86.
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